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précisant le numéro), le document utilisé avec les 
précisions de date, d’auteur et, si possible, de 
page où se trouve l’information donnée. 
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et prénoms des informateurs, la date et le lieu de 
l’entretien, la qualité et la profession des 
informateurs, leur âge ou leur date de naissance ; 

- pour les publications officielles, suivre la logique 
des livres si c’est un ouvrage ancien ; mais dans le 
cas des périodiques, mentionner l’institution ou 
l’auteur, le titre en italique, l’année et toutes les 
autres informations nécessaires à l’indentification 
(numéro, nature, etc.) ; 

- pour les documents d’archives, indiquer le dépôt 
(le service), le lieu, la cote (série et sous-série en 
précisant le numéro), titre du dossier. 

10. La bibliographie consiste à indiquer les ouvrages 
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alphabétique (en référence aux noms des 
auteurs). La présentation suivante est 
recommandée : 

- pour un livre : nom (en minuscule avec une 
initiale en majuscule) et l’initiale en majuscule du 
prénom, année d’édition : titre (en italique), lieu 
d’édition, édition, nombre total de pages 
facultatif ; 

- pour un article : nom (en minuscule avec une 
initiale en majuscule) et l’initiale du prénom, 
année : « le titre de l’article entre guillemets » 
(sans italique), le titre de la revue en italique, le 
numéro, le lieu d’édition, l’identification des 

pages du début et de la fin de l’article dans la 
revue. 

11. La langue de publication de la revue est le 
français. La publication d’un texte en une langue 
autre que le français est soumise à autorisation 
exceptionnelle de l’administration de la revue. 
Les termes étrangers au français sont en italique 
et sans guillemets. 

12. Toutes les citations doivent être mises entre 
guillemets et sans italique. Les citations de plus 
de quatre lignes sont mises en retrait, en 
interligne simple, taille 10. 

13. Les mots étrangers au français sont à mettre en 
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Préface 

La transversalité de la culture continue de figurer au cœur des préoccupations du 

LARECADE, le Laboratoire de recherche sur la Culture, les Arts et le Développement qui 

centralise les activités de recherche au sein de l’Institut Régional d’Enseignement supérieur 

et de Recherche en Développement Culturel, en abrégé IRES-RDEC. Ainsi, après le 

colloque de 2019  et de 2021, le LARECADE a inscrit à l’ordre du jour de ses activités pour 

l’année 2022-2023 la tenue d’une manifestation scientifique de haut niveau, destinée à faire 

le point des recherches sur le genre et la contribution de la femme à l’atteinte d’un 

développement local et autocentré en Afrique. Centré autour de la thématique de 

« Femmes et Développement local en Afrique subsaharienne : regards croisés », ce colloque 

a mobilisé des chercheurs, enseignants-chercheurs, spécialistes des débats sur le genre et 

des doctorants, qui ont livré des productions fort instructives et des résultats de recherche 

relativement actualisés. A peu près la moitié sur la quarantaine de communications 

présentées en ligne et en présentiel a été réunie ici pour faire l’objet, dans ce numéro de la 

revue Ingénierie culturelle, d’une publication spéciale. 

Au vu de la largeur du spectre thématique que recouvre la problématique du genre 

aujourd’hui dans les sociétés africaines, et face au constat qu’il est difficile de prétendre 

épuiser cette question au cours d’une seule manifestation scientifique, le comité 

d’organisation du colloque a choisi de sélectionner quatre axes de réflexion autour desquels 

les débats ont été organisés. Le premier axe porte sur « Femmes et gouvernance- les 

dynamiques en Afrique », le deuxième met l’accent sur « le changement social et le 

développement local impulsé par les femmes », le troisième axe pose le problème de la 

« Femme au cœur des conflits et la paix sociale », et enfin le quatrième axe qui jette un 

regard inquisiteur sur « Femmes et défis nouveaux – les changements climatiques ».  

Nous publions pour le compte du premier axe thématique cinq articles qui tentent de 

retracer la dynamique des interventions féminines dans la gouvernance. Le texte qui peut 

bien servir de couverture à l’ensemble de ces productions est sans conteste la prose de la 

paire ALIMA TOLO & AMOUGOU MVENG. Il est placé sous le signe des défis généralisés 

auxquels sont confrontées aujourd’hui les sociétés africaines dans leur environnement, à 

savoir « une combinaison d’insécurité alimentaire, de conflits armés, de chocs 

démographiques et climatiques ». En face, on constate « la faiblesse de théorisation des 

politiques publiques de gouvernance », surtout « en faveur du genre ». Une solution 

possible : « mettre en orbite le genre qui tient lieu d’indicateur de bonne gouvernance au 

travers de l’implication de toutes les énergies sans distinction de sexe ». Alors, est-il vrai 

que le genre peut être « perçu comme un vecteur primordial de capitalisation de toutes les 

forces pouvant œuvrer pour une bonne gouvernance » ? Les autres contributions vont 

tenter de répondre à cette interrogation selon l’angle et les perspectives qui se présentent à 

elles. Ainsi, on peut identifier au titre de la gouvernance politique, le texte de 

K.COMBALA, G.M. BOUABRE et P.J. EHUI portant sur «la notion de parité dans les élections 

législatives en Côte d’Ivoire de 1960 à 2023 et qui se solde par un constat désolant de non-lieu. 

De son côté, Y.E. ASSEGBE a examiné le positionnement des femmes dans les 

gouvernements togolais de 1977 à 2020. Les gouvernements successifs du Togo ont vu les 

femmes émerger progressivement de la marginalité et accéder à des niveaux de 

responsabilité relativement élevés, sans jamais réussir à percer le plafond de verre qui 
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entrave depuis toujours leur ascension en grand masse : 6% est le seuil infranchissable 

jusqu’à présent. K.B. TRETOU a de son côté, analysé la situation de l’institution de la  reine-

mère dans la société traditionnelle éwé au sud-ouest du Togo entre le XIXe et le XXIe siècle. 

Introduite dans le système politique traditionnel éwé par l’invasion ashanti au cours du 

XIXe siècle, la figure de la reine-mère a acquis droit de citer dans la région en matière de 

gouvernance féminine à l’époque précoloniale avant de perdre en prestige sous les coups 

de boutoir déstabilisateur du colonisateur. Aujourd’hui, elle a conservé son rôle de proue 

dans la promotion des affaires féminines. Enfin au rang de la gestion des affaires, il y a la 

gouvernance économique qui se profile dans Femmes et l’entrepreneuriat au Togo. Entre 

réalités sociales et défis économiques que N.A.B SOHOU traite dans une étude consacrée au 

MPME dans l’espace UEMOA. Il s’agit d’entreprises à forte représentativité féminine, mais 

« en permanence confrontées à des difficultés de tous genres dont la précarité du système 

de financement ». 

L’axe 2 portant sur le développement local proprement dit, illustre cette problématique 

avec une douzaine d’articles qui se répartissent sous 4 sous-thèmes : les activités 

génératrices de revenus et l’autonomisation économique de la femme, les femmes dans les 

organisations pour le développement, la femme dans le tourisme et la vulgarisation de la 

lecture par les femmes. Que ne font les femmes en Afrique aujourd’hui pour accéder à une 

certaine autonomie financière voire économique, entre activités de maraîchage, petits 

commerces, fabrique de poterie et commerce de rue ? A. KABORE évoque la situation des 

femmes migrantes de l’espace ouest-africain, qui suivent leurs maris en déplacement pour 

des motifs de travail, et qui ne peuvent rester les bras croisés dans leur nouvel 

environnement : « Les femmes migrantes exercent des petits commerces dans les marchés 

ou encore devant leurs domiciles ». A l’instar des maraîchères de la Commune de 

Kombissiri au Burkina Faso (O. YAMEOGO & A.P.K. GOMGNIMBOU) ou des potières 

noumou de Côte d’Ivoire (B.K. SORO), toutes sont à la recherche d’une autonomie 

financière de fait, susceptible de les faire « passer d’une économie de dépendance vis-à-vis de 

leurs époux et de leurs parents, à une pleine autonomie ». L’autonomie économique 

s’accompagne généralement de capacité d’investissement qui finit par relancer le système 

et booster l’économie globale : les maraîchères affirment obtenir ce changement de statut, 

les potières noumou réalisent également cet objectif de vie, et que dire des femmes 

commerçantes de rue de la ville de Lomé (A.E.GOGOLI & N’DJAMBARA) et des 

« perleuses » du pays guin au Togo (I. MOUMOUNI) ? Le développement est au prix de la 

réalisation par les différentes composantes de la société des objectifs qu’elles se sont 

assignées aux termes de leur participation aux efforts communs. Si d’un côté les femmes 

sont promues au poste de gestionnaires des transferts monétaires dans la Commune du 

Bas-Mono 2, au Togo (K.K.BALOGU & K.F.LHETCHELI), leurs consœurs de la région 

maritime du Togo rechignent à s’engager dans les actions de développement local, et 

« refusent d’occuper des postes décisionnels au sein des organes de développement » (E.A. NOUVE 

& K.M. GBEMOU). Que retenir de ce va-et-vient incessant entre désir d’émancipation et 

entraves à la prise de décision positive ? K. TCHASSIM semble donner un début de 

réponse : « la participation de la femme au développement de son milieu est fonction du niveau de 

développement de ce dernier ». Cela veut dire concrètement que les femmes, quels que soient 

leur niveau et origine social, interviennent dans les changements qui s’opèrent dans leur 

milieu, même si l’impact de ces interventions n’est pas immédiatement perceptible. Il y a 

donc lieu de rester positif. 
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L’axe 3 concernant les Conflits et la Paix sociale sous le prisme de l’intervention des 

femmes, se réduit à deux textes : Le trio A. W.V. DIPAMA, P. ILBOUDO et K. LALSAGA 

de l’Université Nazi Boni du Burkina Faso analyse les obstacles qui se dressent sur la voie 

de l’élimination des violences faites aux femmes en Afrique, une question cruciale dans ce 

débat sur les rapports de genre en Afrique, mais aussi dans le monde où des exemples de 

discriminations, sinon de féminicides, sont signalés presque quotidiennement. Ces 

violences ne sont rien d’autre que des atteintes flagrantes « à la dignité humaine et demeurent 

une menace pour la paix durable ». Mais peut-on dissocier la paix sociale de la cause 

climatique ? Il s’agit là d’une question eschatologique. Comment l’humanité peut-elle 

survivre dans le marasme actuel créé par les modes et formes de vie que l’homme a 

adoptés progressivement et au fil des années ? Se fondant sur des descriptions émanant de 

deux leaders d’opinion qui sont des autrices africaines de fiction, C. TOUNKARA a tenté 

de résoudre l’équation. Les conflits sociaux et les changements climatiques ont 

apparemment un lien causal non négligeable.  

A propos de changements climatiques, l’axe 4 de ce colloque y a dédié la dernière rubrique 

de sa projection thématique. Quatre articles y sont consacrés, qui sont presque tous inscrits 

sous le chapeau de la résilience : résilience des femmes de la Commune de Savalou an 

Bénin face aux effets du dérèglement climatique où elles « assument en quantité et en 

qualité 98,2% de la résilience » (M. MAKPONSE), résilience des maraîchères de Korhogo 

(Côte d’Ivoire) dans la quête et la gestion de l’eau pour arroser leurs plantes en saison sèche 

(A.L. KAKLA & P.J. EHUI), la chaleur excessive et les inondations qui affectant la 

rentabilité des activités de production et le bien-être des hommes et des bêtes dans le 

canton de Dawlotou dans le sud-Ouest du Togo (A.F. AKOUETE & P.B.MAYAYA 

NKOKOLO) . Les femmes de productrices du littoral côtier togolais ne sont pas en reste. 

Elles qui tirent leur subsistance du traitement des produits de la pêche maritime pratiquée 

majoritairement par les hommes. Seulement depuis quelque temps, le secteur de la pêche 

subit les contrecoups de la variabilité climatique, les revenus des femmes transformatrices 

et commerçantes de poissons sont en chute vertigineuse, compromettant à plus terme le 

développement de ce secteur économique dont l’importance n’est plus à démontrer (E. 

AMAH et al.). 

Le présent document réunit 24 articles choisis pour la pertinence de leur approche et la 

qualité des expériences dont ils rendent compte. Il permet de voir à quel point les femmes 

sont présentes aux différents points stratégiques de la vie sociale et économique, servant de 

courroies de transmission essentielles entre les rouages cette organisation. On retiendra 

aussi que de toutes ces expériences que le développement local dans un environnement 

exposé à des influences pas vraiment réjouissantes, n’incite pas à l’optimisme. Dans la 

plupart des secteurs de la vie sociale et économique, les obstacles sont nombreux et les 

défis à relever infinis. La recherche scientifique a fort à faire pour identifier ces défis et de 

proposer des analyses heuristiques de bon aloi. 
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